
Annexe 2 : PRODUITS SPECIFIQUES A L’ENTRETIEN DES LOCAUX 
DES CENTRES D’EXAMENS DE SANTE (CES) 

 

1. Produits nécessaires pour l’entretien des locaux hors salles de prélèvements, bureaux 
infirmières, médecins et dentistes : 

 

 Pour les sols et surfaces : 

Un produit détergent et désinfectant (2 en 1), sans formol ni dérivé chloré, bactéricide (NFT 72150, NFT 
72170, NFT 72190), actif sur le BK, fongicide (NFT 72200), virucide, actif sur HIV-1 et hépatite B, sans 
nécessité de  rinçage pour favoriser l'effet rémanent. Exemple : surfanios 
 

 Pour les sanitaires :  

Un produit nettoyant, désinfectant et détartrant, la crème à récurer et le gel WC ne le sont pas. 
Possibilité d’utiliser un produit 3en 1. Exemple : Anios SPS 2000. 
 

 Pour la cafétéria : 

Un produit nettoyant et désinfectant des surfaces et du matériel pouvant entrer en contact avec les 
denrées alimentaires. Exemple : Anios TSA 
 

 Le savon pour le lavage des mains doit être bactéricide et pas seulement antiseptique. 
 

 Pour la vitrerie : aucune exigence particulière sur la nature du produit utilisé. 
 
 

2. Produit nécessaire à la désinfection du mobilier et matériel en contact avec le 
consultant : 

 
Un produit nettoyant, désinfectant non corrosif spécifique des surfaces hautes à risques infectieux élevés. Ce 
produit devra être bactéricide, actif sur le BK, fongicide, virucide, actif sur HIV-1, hépatites B et C, levures et 
moisissures, sans nécessité de  rinçage. Exemple : Anios DDSH. 
 
Ce produit sera utilisé dans les salles de prélèvements, bureaux médecins, infirmières, dentiste pour le nettoyage 
et la désinfection des bureaux, chaises, divans d’examens, tables roulantes à usage médical, marchepieds, toises, 
poignées de portes et téléphones. 

 


